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Meringues croquantes à l’érable

Ingrédients
250 ml (1 tasse) de sirop d’érable
3 blancs d’oeufs
1 ml (1/4 c. à thé) de crème de tartre

 Préparation
1. Placer la grille au centre du four. Préchauffer le four à 75 °C (170 °F). Tapisser 2 plaques 

à biscuits de papier parchemin.
2. Dans une casserole, porter le sirop d’érable à ébullition jusqu’à ce que le thermomètre 

à bonbon indique 120 °C (250 °F). Retirer du feu le temps de fouetter les blancs 
d’oeufs.

3. Dans un bol, fouetter les blancs d’oeufs et la crème de tartre jusqu’à la formation de 
pics mous. Ajouter graduellement le sirop bouillant aux blancs d’oeufs, en fouettant. 
Les blancs gonfleront et dégageront un peu de vapeur. Continuer à fouetter de 2 à 3 
minutes, jusqu’à ce l’obtention de pics fermes et droits.

4. À l’aide d’une poche à pâtisserie munie d’une douille ou à l’aide du dos d’une cuillère, 
façonner la meringue directement sur les plaques en lui donnant des formes (nids, 
coquilles, disques) d’environ 10 cm (4 po) de diamètre par de 1,5 cm (1/2 po) 
d’épaisseur.

5. Déposer les plaques au four où les meringues sècheront doucement pendant environ 3 
heures, selon l’épaisseur. Éteindre le four et laisser reposer les meringues une autre 
heure au four.

NOTE
Étape 2
Le sirop doit être encore très chaud au moment de le verser sur les blancs d’œufs en neige. 
Réchauffez-le au besoin.
Étape 3
Éviter de verser le sirop sur les batteurs : il sera projeté sur les parois du bol où il figera, ce qui 
nuira à la réussite des meringues.
Étape 5
Pour vérifier la cuisson, retirer une meringue de la plaque. Elle devrait se détacher facilement du 
papier parchemin et après 5 à 10 minutes de refroidissement, se casser nettement. Si ce n’est pas 
le cas, prolonger la cuisson.

Changer de parfum !
Pour un joli dessert, vous pouvez garnir les meringues de lemon curd et de petits fruits de saison.
Pour servir en mignardises, faites plutôt des mini meringues (le temps de séchage sera raccourci à 
environ 2 heures). Trempez-les dans du chocolat fondu puis roulez-les dans des noisettes moulues.



Bonne Fête

 
 

             

Le journal sortira à tous les 15 de chaque mois.
Le prochain journal sortira le mardi 15 avril.  À noter que vous êtes invités 

à soumettre vos annonces ou articles gratuitement avant vendredi 11 avril.

Pour nous joindre :

Par téléphone : Nicole Parent ou Nancy Lizotte au 418-629-3746 

Cell. : 418-330-0377 Par courriel : journal.steirene@hotmail.com

1

Note de rédaction

Sujets 

Recette
Sommaire
Démission du maire
Nouveau maire
Candidatures
Vous voulez vous impliquer
Réflexion 
Informations municipal
Politique de soutien à la diffusion
Informations PIIA
Garderie 
Rallye de motoneige
Sondage climat
Festirène
Souper des bénévoles
La Fabrique
Liturgie
Aqua-Neige
Recherche réparateurs bénévoles
Club de marche de la Matapédia
Conférence gratuite
Communiqué MRC
Flashez sur la Matapédia 
Coloriage
Mot vert du mois
Calendrier et info

Avis aux citoyens :
Conformément au règlement no 308-2018 
relatif à l’affichage des avis public, nous 
vous informons que tous les avis publics 
sont diffusés sur le babillard du bureau 
municipal ainsi que sur le site internet au  
https://www.sainteirene.com.

Pour toute question, veuillez contacter le 
bureau municipal au 418-629-5705.
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Chères citoyennes, chers citoyens, 

 
C'est avec une grande émotion que je vous annonce aujourd'hui ma décision de quitter mes 

fonctions de maire. Depuis mon engagement en tant qu'élu en2013, j'ai toujours cru en 

l'importance de la politique de proximité et en la force de l'implication citoyenne pour le 

développement de notre communauté, 

Servir notre municipalité a été un immense honneur. Ensemble, nous avons traversé des défis, 

réalisé des projets et travaillé pour l'avenir de notre territoire. Je suis fier de ma contribution, 

même si les avancées peuvent parfois sembler discrètes de l'extérieur. Chaque décision, chaque 

action a toujours été guidée par la volonté d'améliorer notre qualité de vie commune. 

Toutefois, il est aujourd'hui temps pour moi de prendre du recul et de prendre soin de moi. Cette 

décision n'a pas été facile à prendre, mais elle est nécessaire. 

Je tiens à remercier du fond du cœur tous ceux qui m'ont soutenu tout au long de mon mandat: 

les élus, les employés municipaux, les bénévoles et, bien sûr, vous, citoyennes et citoyens, qui 

êtes l'âme de cette municipalité. 

Je reste convaincu que l'avenir de notre municipalité repose sur l'engagement de chacun. 

Continuez à vous impliquer, à croire en notre communauté et à travailler ensemble pour son 

développement. 

 

 
Avec toute ma gratitude et mon respect, 

 

Sébastien Lévesque 

Citoyen de Sainte-Irène 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-IRÈNE 
 
 
Sainte-Irène, le 3 mars2025 
 
Extrait du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal, tenue lelundi3

e
jour du mois de 

mars2025 à 19h15à l’édifice municipal et communautaire situé au 362, rue de la Fabrique, à Sainte-Irène, sous 
la présidence de la mairesse suppléante Carmen Fournier. 
 

Sont présent(e)s : 
Mme Nathalie Daoust, conseillère; Siège # 1 
M. Nicholas Kaven Jean, conseiller; Siège # 2 
Mme Carmen Fournier; conseillère Siège # 3 
Mme Nancy Lizotte, conseillère ; Siège # 4 
M. Alain Delisle, conseiller ; Siège # 5 
Vacant   Siège # 6 
 
Formant ainsi le quorum et tous déclarent avoir reçu l’avis de convocation par courrier électronique. 
 
Est également présente Marie-France Lévesque directrice générale et greffière trésorière. 
 
3. Procédure d’élection afin de combler le poste de maire 
 
Considérant qu’il y aura scrutin le 2 novembre 2025 prochain; 
 
Considérant que le poste de maire ne peut demeurer vacant 
 
Considérant que les membres du conseil ont choisi de poursuivre le mandat du maire par vote secret au sein du 
conseil déjà en place. 
 
En conséquent, la directrice générale distribue les bulletins de vote devant servir à l’élection. 
 
Le résultat du vote étant de : 
______en faveur de Nathalie Daoust #1 
______en faveur de Nicholas Kaven Jean #2 
_1____en faveur de Carmen Fournier #3 
______en faveur de Nancy Lizotte#4 
______en faveur de Alain Delisle #5 
_5____en faveur de Nelson Thériault #6 
 
 
24-03-2025  
4. Dépôt de la démission d’un conseiller 
 

Considérant que les membres du conseil ont procédé à un vote secret et que Nelson Thériault a été élu pour 
occuper le poste de maire ; 

Considérant que Nelson Thériault occupe actuellement le poste de conseiller au siège #6 et a déposé une lettre 
de démission afin d’assumer les fonctions de maire ; 

En conséquent, il est proposé par Nathalie Daoust et appuyer par Alain Delisle d’accepter la démission de 
Nelson Thériault au poste de conseiller du siège #6. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
Copie certifiée conforme 
au livre des procès-verbaux 
Ce 4

e
 jour de mars 2025 

 

 

________________________________                                     _________________________________ 

Carmen Fournier                                                                        Marie-France Lévesque 

Mairesse suppléante                                              Directrice générale et greffière trésorière 
 

 

 



Déjà presque 4 ans sont passés pour les membres 
du conseil en place. 

Donc dans quelques mois, vous devrez élire la 
mairesse ou le maire ainsi que les conseillères et les 
conseillers qui veilleront à l’administration et au 
développement de votre municipalité. 

Vous pourriez faire partie du 
prochain conseil municipal !

Vous songez à vous présenter? 
Obtenez plus de détails sur la page officielle des élections municipales 2025
et abonnez-vous à l’infolettre.

Pourquoi votre voix est essentielle 
En tant que conseiller ou maire, votre voix sera celle qui guidera les décisions pour 
l’avenir de votre communauté. Vous pourrez agir sur des projets concrets : la gestion de 
l'environnement, les infrastructures locales, l’éducation, la sécurité, et bien plus. C’est 
une chance unique de participer à des choix qui façonneront la vie de votre 
communauté.

Agir pour les enjeux locaux
La politique locale touche directement la vie de chaque habitant. En tant qu’élu, vous 
pourrez répondre aux besoins immédiats de la commune, mais aussi anticiper les défis 
futurs. De la création d’espaces publics à l’amélioration des services municipaux, vos 
actions auront un effet visible et durable sur le quotidien des citoyens.

Il s’agit des élections générales municipales qui se tiennent simultanément dans environ 
1 100 municipalités au Québec. Les prochaines sont prévues le 2 novembre 2025. 

Mais avant pense à poser ta candidature!

Un rôle accessible à tous
Que vous soyez jeune ou expérimenté, que vous ayez une expérience dans le secteur 
public ou non, devenir maire ou conseiller municipal est une voie ouverte à tous ceux 
qui souhaitent s’investir dans la vie locale. Chaque voix compte et chaque idée a le 
potentiel de faire bouger les choses.

https://www.quebec.ca/gouvernement/gestion-municipale/organisation-municipale/democratie-municipale/elections-municipales/elections-2025


Réflexion 

La résignation est un état de résistance passive, qui nous gruge de l’intérieur sans 
faire avancer les choses. C’est donner priorité à la violence, c’est tolérer 
l’intolérable, c’est se croiser les bras au lieu de réagir.
Nous pouvons choisir de faire la paix avec ce qui nous afflige ou nous pouvons 
choisir de combattre.
Acceptons ce que nous pouvons changer et engageons nous à agir sur le reste.

Marcelle L. 

Il est toujours possible de faire partie d’un comité, d’un sous-comité ou d’un groupe 
déjà en place, ou simplement d’en créer de nouveaux.

Comité en place : Le comité de développement, le comité des Loisirs, la Fabrique, Le 
Villageois
Groupe en place : cuisine collective, danse sportive, yoga 

❖ Nous recherchons des personnes intéressées à rejoindre un sous-groupe pour 
l'avenir de l'église. Apportez vos idées sur l’utilisation de celle-ci.

❖ Un nouveau sous-comité sera créé pour l’amélioration du sentier d’hébertisme 
en arrière de la salle communautaire. Vous aimeriez le connaître ou vous l’adorez 
déjà, c’est pour toi!

Vous avez une passion ou un intérêt et vous aimeriez
 créer un groupe!
Exemple de groupe : marche, bouger avec bébé, 
randonner, couture, tricot, peinture, sport, etc.
Nous pouvons vous aider à le créer et trouver des 
gens qui voudraient participer.

ça t’intéresse communique avec le coordinateur en loisirs et culture,

 Gino Bouchard au 418-330-3714

Vous voulez vous impliquer !



Objet : Mise à jour sur la demande de subvention PAVL 
pour la route de la Grande ligne

Lors de la séance extraordinaire du 16 décembre dernier, le conseil municipal de 
Sainte-Irène  a adopté le plan triennal d’immobilisation, qui incluait la réfection de 
la route de la Grande Ligne, section en gravier.  Une demande d’aide financière a été 
soumise au ministère des Transports et de la Mobilité durable dans le cadre du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL). 

Malheureusement, le projet n’a pas été retenu par le ministère.  Le conseil reste 
engagé à améliorer les infrastructures, et des solutions seront explorées pour 
avancer sur ce projet.

Nous vous remercions de votre compréhension 

La MRC de la Matapédia a adopté une Politique de soutien à la diffusion de 
l’information le 14 février dernier. La politique de soutien à la diffusion de 
l’information vise à préciser les liens qu’entretient la MRC avec les organisations 
matapédiennes diffusant des informations aux citoyennes et au citoyens. 
La communication efficace au niveau local est essentielle pour maintenir le lien 
entre les citoyens et notre communauté, ainsi que pour favoriser la participation 
civique et le sentiment d’appartenance. Le fait que le journal soit apprécié et 
maintiennent une excellente communication avec les résidents de Sainte-Irène est 
une indication précieuse de son impact positif. 

La municipalité de Sainte-Irène est reconnaissante du soutient financier de la MRC 
qui contribuera sans aucun doute à assurer la continuité de la distribution de ce 
journal local, permettant d’informer davantage et de promouvoir la participation 
citoyenne de la communauté. 



Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA)

Les PIIA identifient certains territoires ou certaines catégories de projets devant 
faire l’objet d’une évaluation qualitative au moment d’une demande de permis ou 
de certificat. L’objectif est d’assurer la qualité de l’implantation et de l’intégration 
architecturale tout en tenant compte des particularités de chaque situation.

Vous prévoyez faire des rénovations!
 Le secteur de Val d’Irène est assujettie à un PIIA.

Cheminement de la demande de permis assujetti à un PIIA
Prévoir de 4 à 6 semaines pour le traitement d’une demande de permis assujetti 
à un PIIA.
1. Le requérant dépose à la municipalité une Demande de permis assujetti à un 

PIIA remplie et signée, accompagnée de tous les plans, documents et 
informations exigibles;

2. L’inspecteur municipal analyse la demande et vérifie qu’elle est complète et 
conforme aux règlements d’urbanisme applicables. La demande est transmise 
au comité consultatif d’urbanisme (CCU) dans les
60 jours du dépôt d’une demande en règle;

3. Le CCU évalue la demande en fonction des objectifs et des critères 
d’évaluation fixés par le PIIA. 

4. Le CCU transmet son évaluation écrite au conseil municipal.

5.      Le conseil réuni en séance publique rend sa décision par résolution;

6. Si la demande est refusée, la décision est transmise au requérant.
Si la demande est accordée, l’inspecteur émet le permis au requérant.

Un message de votre municipalité

Le CCU se rencontre une fois par mois, sauf s’il n’y a aucun dossier à traiter.

Dans son évaluation, le CCU peut suggérer des modifications visant à rendre les plans 
acceptables en regard des objectifs et critères établis par le PIIA. Dans ce cas, les 
modifications doivent être approuvées par le requérant avant que le conseil rende sa 
décision.











Paroisse Sainte-Irène 
 
 

Samedi 22 mars 2025 : Messe à 19 heures : 
 Jean-Claude St-Onge: Raynald St-Laurent. 
 Parents et amis défunts: Jules Gendron. 
 Octavie et David Thériault : Hélène et Nelson Thériault. 
 Parents défunts : Famille Gilberte Deschênes et Benoît Thériault. 
 Parents défunts : Famille Julien Ayotte. 

 
Luminaires : 
 15 mars : Carmen Fournier et Guy Dupont. 
 22 mars : Famille Julien Ayotte. 
 29 mars : Raynald St-Laurent. 
 05 avril : Famille Normand Deschênes. 
 12 avril : Gaétane Lacombe et Mario Fournier. 
 

Capitations : 
 En annexe, lettre vous démontrant l’importance de payer vos capitations. 
 

Vente des meubles de l’ancien presbytère : 
 Il reste encore des meubles à vendre. 
 

  
 
 

 
INVITATION À SOUTENIR VOTRE ÉGLISE PAR LA CAPITATION 



Chers paroissiens, chères paroissiennes, 
 
Chaque jour, nos églises sont des lieux de prières, de rassemblement, et de réconfort 
spirituel. Elles jouent un rôle essentiel dans la vie de notre communauté. Cependant, 
maintenir ces espaces en bon état et assurer leur pérennité nécessite la contribution de 
tous. 
 
Dans cet esprit, nous vous invitons à participer à la capitation annuelle, une contribution 
essentielle pour : 
 
1. L’entretien de notre église : veiller à la maintenance des bâtiments et du terrain 
(toiture, chauffage, éclairage, nettoyage, pelouse, déneigement) afin d’offrir un lieu 
sécuritaire et accueillant. 
2. Préserver notre patrimoine religieux : s’assurer que notre église demeure un espace 
de prières et de rassemblement pour les générations à venir. 
 
Pour répartir cette responsabilité de manière équitable, voici les montants suggérés : 
 
50$ pour une personne vivant seule. 
100$ par famille. 
 
Nous comprenons que certaines situations financières peuvent être difficiles. Si vous ne 
pouvez pas offrir le montant suggéré, toute contribution, quelle que soit son 
importance, sera reçue avec gratitude. Un reçu de charité vous sera alors remis. 
 
Modalités de contribution : 
 
Vous pouvez envoyer vos dons par la poste au 366 de la Fabrique, Sainte-Irène, G0J 2P0. 
Ou apportez-le directement au bureau de la Fabrique, ouvert les mardis de 9h à 11h. 
Ou encore déposez-le dans la quête lors de la messe. 
 
Ensemble, nous pouvons continuer à faire de notre église un lieu vivant et accueillant 
pour tous. 
 
Merci de votre générosité et de votre engagement envers votre paroisse. 
 
Avec toute notre reconnaissance, 
 
Fabrique de Sainte-Irène. 



COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE DE SAINTE-IRÈNE

INFORMATIONS

19 MARS : FÊTE DE SAINT JOSEPH, ÉPOUX DE LA VIERGE MARIE 

Serviteur fidèle et avisé, il veilla sur Jésus comme un père et fut le gardien de la Sainte Famille. Il a 

accepté dans la foi le plan mystérieux de Dieu et y a consacré toute sa vie.

Humble Joseph, toi qui as cru aux signes du Très-Haut, garde nos coeurs dans l'espérance. 

22 MARS : JOURNÉE MONDIALE DE L'EAU

L'eau, c'est la vie. La Terre est recouverte d'eau à 71 %, mais seulement 2,5 % de celle-ci est douce. 

Et comme elle se trouve en grande partie dans les glaciers, le pergélisol ou l'atmosphère, moins de 

1 % de l'eau est douce et sous forme liquide. Cet indispensable liquide est moins abondant qu'on 

l'imagine. Ce n'est pas une ressource inépuisable. Évitons de gaspiller ce don de Dieu indispensable 

à la vie.

LE CARÊME: TEMPS D'AMOUR ET DE SOIN

Notre marche vers Pâques prend une couleur particulière en cette année sainte. En 2025, le pape 

François nous appelle à être des pèlerins d'espérance. Le Carême est un temps pour laisser le 

Seigneur retourner la terre de notre coeur pour porter du fruit. Un temps qui espère car Dieu sait 

attendre. Il nous connaît et il est patient. C'est un temps d'amour et de soin que rien ne décourage. 

C'est en ce Dieu que nous mettons notre espérance. Bonne montée vers Pâques! 

HORAIRE

SAMEDI 22 MARS : 3e DIMANCHE DU CARÊME

Célébration eucharistique 

Carême de partage : collecte pour Développement et Paix

DIMANCHE 6 AVRIL: CÉLÉBRATION DU PARDON

Secteur La Croisée: église d'Amqui à 14 h

Nous allons entrer bientôt dans une nouvelle saison; rendons grâce au Maître du temps et au 

Créateur de toute vie. Bon printemps!

Renée Madore, responsable du volet Liturgie et Vie communautaire









COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 
 
 

PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE (PDZA) DE LA MRC DE LA MATAPÉDIA : VERS LE 

RENOUVELLEMENT DU PLAN D’ACTION 
 
Amqui, le 5 mars 2025. En 2016, la MRC de La Matapédia a adopté son Plan de développement de la zone agricole 
(PDZA). Son plan d’action, mis à jour une première fois en 2020, avait comme objectifs de consolider, développer et 
diversifier les productions agricoles et ses produits dérivés, de valoriser la zone agricole, la pratique de l’agriculture 
et la cohabitation avec les usages non agricoles, et de protéger et expertiser la zone agricole. 
 
Les actions prévues, une soixantaine, sont maintenant réalisées ou en cours de réalisation. En plus de la relance en 
2016 du Marché Public Matapédien, la création du « Marché Nomade de La Matapédia », le lancement d’une 
brochure agrotouristique, la remise de paniers de produits matapédiens aux nouveaux arrivants, la campagne 
d’achat local « La Matapédia en cadeau » ainsi que le programme de remise en culture des terres agricoles 
dévalorisées sont des exemples d’initiatives plus récentes en lien avec le PDZA. 
 
Afin de renouveler les actions du plan, une consultation virtuelle a été lancée le 25 février auprès du milieu 
agroalimentaire pour identifier les pistes d’intervention pour les cinq années à venir.« L’agriculture est un moteur 
économique pour notre région, le deuxième secteur en importance. Nous souhaitons entendre nos partenaires de ce 
secteur pour mieux cerner les besoins et s’en inspirer pour créer un plan d’action ambitieux et rassembleur », a 
commenté MmeChantale Lavoie, préfète de la MRC de La Matapédia. 
 

- 30 – 
 
Source: 
Mme Chantale Lavoie 
Préfète   
MRC de La Matapédia 
418 629-2053, poste 1118 
c.lavoie@mrcmatapedia.quebec 
 
Entrevues : 
M. David Jacques 
Conseiller en développement des affaires - agroalimentaire   
MRC de La Matapédia 
418 629-2053, poste 1038 
d.jacques@mrcmatapedia.quebec 

Photo : Nicole Ouellet 







 

 

Le Mot vert du mois – « Nouveaux contenants consignés à partir du mois de 
mars! » - Mars2025 
 
À partir du 1er mars 2025, plein de nouveaux contenants en plastique seront consignés! Vous 
pourrez donc très bientôt aller porter vos bouteilles d’eau, bouteilles de Gatorade, bouteilles de jus en 
plastique, et d’autres contenants de boissons prête-à-boire au comptoir des épiceries et recevoir 10 ¢ 
en retour, comme pour les canettes et les bouteilles déjà consignées! 
 
Mais qu’est-ce qui va à la consigne déjà? 
 
Besoin d’un petit rappel? 

• Tout d’abord, ce sont tous les contenants en aluminium de 100mL à 2L. Cela inclut par 
exemple toutes les canettes de boisson prête à boire, comme les jus de fruits, les eaux 
pétillantes et aromatisées, les cocktails, les petits jus de légumes, etc. 

• Ensuite, tous les contenants qui étaient déjà consignés le demeurent; il s’agit souvent de 
bouteilles de verre et les boissons en canette sur lesquelles il y a une mention de consigne! 

• Au 1er mars, la consigne sera élargie à TOUS les contenants de boisson prête-à-boire 
de PLASTIQUE de 100 mL à 2 L. 

 
À quoi ça sert de consigner vos contenants? 
 
C’est sûr que vous n’allez pas devenir riche à coup de 10 sous, mais ça offre quand même une petite 
compensation pour votre bon geste! La consigne assure un recyclage des contenants qui est complet 
et exempt de contamination, ce qui est excellent pour l’environnement. En consignant, vous 
encouragez la réutilisation de nos matières plutôt que leur production constante, ce qui évite 
l’épuisement des ressources, l’enfouissement inutile de matières réutilisables, ainsi que les coûts et 
la pollution y étant reliés. Les générations futures vous en remercieront. Les canettes en aluminium, 
par exemple, sont recyclables dans leur intégrité, et ce, à l’infini! Une tonne d’aluminium récupéré 
permet d’éviter l’usage d’une tonne de pétrole brut pour la fabrication de nouveaux contenants. Il y a 
de quoifaire une différence! De plus, vous payez déjà pour la consigne de votre contenant au 
moment de l’achat, ainsi vous exercez vos droits de consommateur en allant porter vos contenants.  
 
Ah, et n’oubliez pas, si la gobeuse ne prend pas votre contenant, ça ne veut pas dire qu’il n’est pas 
consignable! Ne le jetez pas, allez le porter au comptoir avec vos bouteilles de verre et de plastique. 
Les employés pourront vous remettre vos sous et prendre en charge vos contenants. 
 
Préparez vos contenants de plastique! Bonne consigne et à bientôt! 
 
 
Anastasiya Zhukova, Conseillère en gestion des matières résiduelles 
 

 
Site web :www.ecoregie.ca Facebook :@RITMRMatapediaMitis 
 



Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

16 mars 17 18 19 20 21 22 Messe 19h

Journée de 
glisse gratuite
Rallye motoneige

23 24 25 26 27 28 29
Festirène
au Villageois

30 31 1avril 2 3 4
 

5

6 7
Séance 
du conseil    
municipal

8 9 10 11 12
Festirène
au Villageois

13 14 15 16 17 18 19

➢    Pour toute demande de permis, téléphonez l’inspecteur Jocelyn Couturier 
directement à la MRC de la Matapédia au 418-629-2053 poste 1135. 
➢Le coordinateur en loisirs et culture, Gino Bouchard au 418-330-3714.

➢La conseillère en développement, Jessie Proulx, 418-629-2053 poste 1023.

Cueillette ordures             

Cueillette recyclage

Cueillette bac brun               

 Val D’Irène

➢ Horaire du bureau de poste

Lundi et mercredi : 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h30             
Mardi, jeudi et vendredi : 9h00 à 12h00
Pour nous rejoindre : 418-629-2421 

➢  Écosite d’Amqui
 ouvert du mardi 
au samedi de 9h à 17h

➢ Bureau de la fabrique ouvert tous les 
mardis de 9h00 à 11h00. Téléphonez 
au bureau, avant de vous déplacer
418-629-2815.

➢ Horaire du bureau municipal
Lundi au jeudi de 9h à 12h et 13h à 16h
Vendredi fermé Téléphone :418-629-5705                 
Courriel: steirenedirection@mrcmatapedia.quebec

CALENDRIER D’ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES

16 MARS AU 19 AVRIL

Aqua-Neige

Printemps
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